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Nation Religion King 
Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 
Royaume du Cambodge 

Nation Religion Roi 

A: 

DE: 

COPIE: 

OBJET: 

Date: 8 fevrier 2012 
Toutes Ies parties, dossier n° 002 

M. Ie Juge NIL Nonn, President de Ia Chambre de premiere instance 

Tous Ies juges de Ia Chambre de premiere instance; Ia juriste hors-classe 
de Ia Chambre de premiere instance 

Calendrier des audiences consacrees it Ia presentation d'arguments 
oraux par rapport aux documents (du 13 au 16 fevrier 201[2]) 

1. Faisant suite a la notification informelle donnee aux parties par la juriste hors-classe 
de la Chambre de premiere instance Ie 2 fevrier 2012 (Doc. n° EI67.1) et compte tenu 
des informations re\;ues des parties depuis lors, 1a Chambre de premiere instance fournit 
les precisions suivantes, prea1ablement aux audiences devant se tenir du 13 au 16 fevrier 
prochains: 

Audience 1 : PossibiLite de mettre en exergue des documents consideres comme revetant 
une pertinence particuliere par rapport aux jaits lies au contexte historique de I' avenement 
du regime du Kampuchea dbnocratique et ayant ete examines durant La pretniere phase 
du premier proces [du 13 au 15 jevrier 2012] 

2. Tel qu'indique precedemment, 1a Chambre a l'intention d'accorder aux parties 
la possibilite de lui presenter un nombre limite de documents qu'elles considerent comme 
particulierement pertinents par rapport aux faits relatifs au contexte historique 
de l'avenement du regime du Kampuchea democratique examines dans Ie cadre de 
la premiere phase du premier proces dans Ie dossier n° 002. Le but de cette audience 
est de garantir que l'aspect documentaire du proces soit Ie plus largement accessible possible 
au public et de permettre aux parties (qui Ie souhaitent) d' attirer tout particulierement 
l'attention de la Chambre sur des documents qu'elles considerent comme essentiels pour 
etayer les faits ayant fait l'objet de la premiere phase du premier proces, consacree au 
contexte historique. Chaque fois qu'un document sera presente par une partie dans Ie cadre 
de cette audience, les Accuses poufront, s'ils Ie souhaitent, formuler des observations 
par rapport a celui-ci. 
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3. Cette audience particuliere ayant une visee differente de celles en cours et consacrees a 
la presentation d'elements de preuve devant la Chambre de premiere instance en application 
de la regIe 87 3) du Reglement interieur, les parties auront Ie choix de faire reference 
soit a des documents deja produits devant la Chambre (c'est-a-dire ceux portant un numero 
d'enregistrement commen\;ant par E3) soit a des documents qu'elles avaient precedemment 
recenses comme se rapportant au premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002. 
nest demande aux parties de ne selectionner en vue de cette audience qu'un nombre limite 
de documents-cles ayant trait au contexte historique de l' avenement du Kampuchea 
democratique, de communiquer aux autres parties et a la Chambre, avant l' audience, la liste 
des documents qu'elles entendent presenter et d'eviter tout double-emploi en s'abstenant de 
retenir des documents qui ont deja ete debattus en detail au cours de la procedure jusqu'a 
present. 

4. Pour la presentation des documents dans Ie cadre de cette audience particuliere, 
la Chambre de premiere instance reserve deux jours et demi (Ie lundi 13 fevrier 2012, 
Ie mardi 14 fevrier 2012 et la matinee du mercredi 15 fevrier 2012) aux co-procureurs 
et aux co-avocats principaux pour les parties civiles, selon une repartition dont 
ils conviendront entre eux, et l'apres-midi du mercredi 15 fevrier 2012 a la Defense 
de NUON Chea. Cette audience ne concernant pas la recevabilite de documents en vue de 
leur production devant la Chambre, il n' a pas ete prevu de temps de reponse par les autres 
parties aux documents presentes. 

Audience 2 : Documents it produire devant la Chambre en application de ia regie 87 3) 
du Reglement interieur avant I' ouverture des audiences dans Ie cadre de la deuxieme phase 
du premier proces (consacree aux structures administratives et au syste,ne 
de communication du regime du KD) [16 jevrier 2012J 

5. Afin de preparer les audiences dans Ie cadre de la deuxieme phase du premier proces 
dans Ie dossier n° 002, la Chambre donnera aux parties la possibilite de debattre 
contradictoirement de tous les documents cites dans les notes de bas de page de la Decision 
de renvoi et qu'elle a precedemment recenses comme presentant un lien avec les structures 
administratives et Ie systeme de communication du regime du KD (par. 33 a 112, 869 a 872, 
880 a 892, 1001 a 1015, 1131 a 1144 et 1147 a 1150 de cette decision; voir Ie Memorandum 
n° E155 du 19 decembre 2011, tel que modifie Ie 8 fevrier 2012). Seront exclus de ces debats 
contradictoires les documents appartenant a cette categorie mais qui ont deja fait l' objet 
d'une demande de presentation devant la Chambre (voir les annexes Al a A5 de la liste 
du 19 avril 2011 des documents a produire au proces etablie par les co-procureurs 
(Doc. n° E9/31), dans la mesure ou ils ont deja ete presentes comme pertinents dans Ie cadre 
du premier proces (voir Ie document n° E109/4)) ainsi que les declarations ecrites, qui feront 
prochainement l'objet d'une decision de la Chambre. Le 6 fevrier 2012, les co-procureurs 
ont communique, a titre d'information pour toutes les parties, un tableau indiquant Ie nombre 
limite de documents qu'ils entendent verser aux debats dans Ie cadre de 1'audience 2 (tableau 
modifie depuis par la Chambre afin de tenir compte des documents cites dans les paragraphes 
de la Decision de renvoi qui ne figuraient pas dans Ie memorandum n° E155 et qui ont ete 
ajoutes dans sa version modifiee ce jour). 

6. La Chambre rappelle sa decision orale du 26 janvier 2012, par laquelle elle a accorde 
une presomption de pertinence et de fiabilite aux documents vises dans la Decision de renvoi. 
Cette seconde audience particuliere a egalement pour objet de permettre aux parties 
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qui Ie souhaitent de refuter cette presomption en formulant des arguments motives a l' appui 
de toute allegation faisant valoir qu'un document determine ne satisfait pas aux criteres 
enonces a la regIe 87 3) du Reglement interieur. Les parties qui useront de cette possibilite 
de formuler oralement des objections a I' encontre de documents vises dans la Decision 
de renvoi Ie feront en lieu et place du depot d' observations ecrites. 

7. La Chambre a reserve a cette fin Ie jeudi 16 fevrier 2012. A des fins de bonne 
organisation, la Chambre prie toutes les parties d'informer, Ie mercredi 15 fevrier 2012 
au plus tard, sa juriste hors-classe, premierement, de leur intention ou non de contester 
l'un quelconque des documents evoques au paragraphe 5 ci-dessus et, secondement, 
dans l'affirmative, du temps qu'elles estiment necessaire a cette fin. La Chambre indiquera 
ulterieurement Ie temps alloue pour la formulation de ces objections ainsi que pour 
les reponses. 

8. S' il reste suffisamment de temps, les debats se poursuivront par rapport aux documents 
egalement proposes pour presentation devant la Chambre en application de la regIe 87 3) 
du Reglement interieur et appartenant aux categories suivantes. Dans ce cas, Ie temps alloue 
a chaque partie sera indique oralement par la Chambre : 

A8 - Registres du district de Tram Kak : tous les documents enumeres dans Ie Doc. n° E9/31.8 et recenses 
comme pertinents dans Ie Doc. nO E109/4.8 (57 documents); 

AI7 - Documents relatifs it la communication internationale : tous Ies documents enumeres dans 
Ie Doc. n° E9/31.17 et recenses comme pertinents dans Ie Doc. n° E109/4.17 (158 documents). 

9. La Chambre de premiere instance souhaite preciser que, contrairement a ce qu'allegue 
la Defense de KHIEU Samphan dans sa requete n° E167 du 6 fevrier 2012, Ie courriel 
de sajuriste hors-classe en date du 2 fevrier 2012 (Doc. n° E167.1) informait bien a l'avance 
les parties des audiences devant se tenir la semaine prochaine et les invitait deja, avant 
la publication du present memorandum, a fournir des informations. Le present memorandum, 
par consequent, contient Ie calendrier officiel des audiences de la semaine prochaine 
et constitue la reponse officielle de la Chambre ala requete n° E167. 
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